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Abder Bettache - Alger
(Le Soir) - A l’origine de cette
démonstration de force, la
revendication du retrait
immédiat du projet de loi por-
tant organisation de la pro-
fession d’avocat présenté, il
y a quelques jours, par le
ministre de la Justice devant
la commission des affaires
juridiques et administratives
de l’Assemblée populaire
nationale (APN). 

Lors de l’assemblée
générale des avocats d’Alger
affiliés au barreau d’Alger,
qui constitue, faut-il le rappe-
ler, une des principales
forces de frappe de l’Union
des barreaux d’Algérie, il a
été décidé à l’unanimité des

présents le recours au boy-
cott de toutes les audiences
programmées ce jour. 

«Si cette démarche ne
trouve pas l’écho escompté,
une marche, dont l’itinéraire
n’a pas encore été définitive-
ment fixé, est envisagée»,
avait plaidé la majorité des
participants à la réunion de
samedi dernier. Ce mouve-
ment de protestation risque
de prendre de l’ampleur dans
les prochains jours et de
s’étendre à l’ensemble du
territoire national.

«C’est notre dernière
chance. Soyons unis et
défendons ce dernier espace
qui est celui de la liberté d’ex-
pression et du droit de la

défense», avait déclaré
Mustapha Bouchachi, lors de
son intervention. Il ajoutera :
«Ce projet ne reflète nulle-
ment l’intention du pouvoir
qui a entamé, depuis
quelques jours, des consulta-
tions dans le but d’engager
des réformes. Nous avons à
la fois une responsabilité
morale et historique. Il faut la
saisir.» 

Pour sa part, l’avocat
Brahimi avait considéré,
qu’«il y a véritablement dan-
ger qui guette la profession.

A l’époque du parti unique,
on avait plus de droits dans
l’exercice de notre métier
que ce qui est écrit dans le
nouveau projet». En somme,
tous les intervenants ont plai-
dé pour «le retrait pur et
simple dudit document » et
dans le cas contraire, «les
robes noires assumeront
leurs responsabilités». 

Selon des sources très au
fait du dossier, le projet de loi
régissant l’exercice du métier
d’avocat prévoit dans l’une
de ses dispositions que «le

parquet général peut s’auto-
saisir pour enclencher des
poursuites judiciaires contre
les avocats si ces derniers
sont au centre d’un incident
intervenant lors de l’audien-
ce». 

L’incident en question
pourrait être la conséquence
d’un différend d’approche
entre, d’un côté, l’avocat et le
président de la séance et de
l’autre côté, entre l’avocat et
le représentant du ministère
public. Ce qui n’a pas laissé
indifférents les avocats. Pour
certains, il s’agit, sans aucun
doute «d’une mauvaise inter-
prétation» du texte en ques-
tion, pour d’autres, «c’est
une atteinte grave aux droits
de la défense». 

En somme, pour un grand
nombre d’entre eux, cette
disposition n’est autre que la
«photocopie du texte de
2001 (largement décrié par
les avocats, ndlr) qui a
comme principal objectif de
mettre l’avocat sous la coupe
du parquet». Pour rappel,

l’article 48 de ce projet pro-
pose tout simplement d'ac-
corder au procureur général
le droit de saisir le conseil de
discipline de l'Ordre des avo-
cats. Il introduit, en outre,
une disposition (article 53)
qui fait obligation au bâton-
nier de notifier toute décision
du conseil de discipline, non
seulement au ministre de la
Justice et à l'avocat objet de
la plainte, mais aussi au pro-
cureur général. 

Une autre modification
(art. 54) permet au procureur
d'introduire un recours contre
une décision du conseil de
discipline, un droit habituelle-
ment réservé à l'avocat, objet
de la plainte et au ministre de
la Justice. 

Pour rappel, l’exercice du
métier d’avocat est régi par
un texte plutôt libéral de jan-
vier 1991. Enfin, les avocats
de la capitale sont décidés
plus que jamais à faire barra-
ge à la démarche du garde
des Sceaux.

A. B.

Tous les procès programmés pour la journée
d’aujourdhui au niveau des différents tribunaux
relevant de la cour d’Alger n’auront pas lieu. La
cause ? Les avocats affiliés au barreau d’Alger
observeront une grève de vingt-quatre heures.
La décision prise samedi dernier sera mise en
exécution aujourd’hui.

COMMUNIQUÉ
Coordination nationale pour

le changement et la démocratie
La marche du samedi 18 juin organisée par la CNCD et qui a

vu une mobilisation importante des citoyens a inquiété le systè-
me. Le pouvoir a répondu par une escalade de répression avec
des intimidations, séquestrations, enlèvements et arrestations
avant, pendant et après la marche. Les citoyens, particulière-
ment les jeunes, ont été soumis à des interrogatoires inadmis-
sibles dignes des années de plomb, loin de toutes les déclara-
tions officielles sur la levée de l’état d’urgence et les promesses
d’ouverture. 

La CNCD dénonce cette recrudescence de la répression face
à des manifestants pacifiques et réitère sa volonté de continuer
la lutte pacifiquement pour le changement du système et l’ins-
tauration d’une République démocratique et sociale. La CNCD
prend à témoin l’opinion nationale et internationale et invite les
forces démocratiques, notamment les organisations des droits
de l’homme à s’élever avec force contre ces agissements arbi-
traires.

Alger le 21 juin 2011

CNCD ORAN

Faire appel à des mécanismes internationaux
pour la protection de Hassan Bouras

Hier, le siège conjoint du
Snapap-LADDH a abrité une
conférence de presse animée
par le représentant de la CNCD
Oran aux côtés de Hassan
Bouras, journaliste et militant
des droits de l’homme à El
Bayadh.

Durant son intervention, Kaddour
Chouicha dira que la CNCD Oran
«lance une campagne de soutien  inter-
nationale au profit de Hassan Bouras,
harcelé depuis plusieurs années du fait
de son activité au niveau de la ville d’El
Bayadh. Sachant que le harcèlement
s’abat sur toute sa famille, la CNCD
Oran a décidé de faire de cette affaire
un cas exemplaire en faisant appel à

tous les mécanismes internationaux de
protection des journalistes et des mili-
tants des droits de l’homme». 

L’intervenant citera le contact déjà
établi avec Amnesty International et
Humain Right. Le but étant, dira M.
Chouicha, «d’actionner une campagne
de protection pour Hassan Bouras, qui
est considéré comme un citoyen de
seconde zone». Autre action que comp-
te entamer la CNCD Oran, le déplace-
ment d’une délégation la représentant à
El Bayadh, où il sera question d’accom-
pagner le concerné au siège de la
wilaya qui lui est interdit d’accès depuis
l’ère de l’ancien wali. «Si nous rencon-
trons un refus, nous déposerons plain-
te, car le siège de tout édifice public
n’est et ne doit être interdit au citoyen». 

Pour sa part, le concerné dira que
«depuis la promulgation de la loi de la
honte concernant la presse en 2003, je
suis  le premier journaliste à avoir été
emprisonné pour diffamation et à subir
la mafia de ma ville, juste parce que
dans mes écrits, je dénonçais des
passe-droits et autres affaires sca-
breuses, avec preuve à l’appui. Depuis
je ne cesse d’être menacé, harcelé et
ma famille persécutée. Le dernier épi-
sode en date est quand ma mère fut
injustement dépossédée de son bien
foncier, juste parce qu’elle a enfanté
Hassan Bouras. J’ai les preuves de tout
ce que j’avance depuis le début de mon
harcèlement et je continuerai mon com-
bat». 

Amel B.

TLEMCEN

Émeutes à Sebdou
La daïra de Sebdou, plutôt calme, a

connu un début de semaine plutôt agité.
Désormais, à chaque fois que des listes
de bénéficiaires de logements sont affi-
chées, il faut s’attendre à une révolte, et la
daïra de Sebdou ne fait pas exception à la
règle quand il s’agit d’un problème aussi
sensible que celui du logement.    

Des listes d’attribution de 475 loge-
ments ont provoqué l’ire des citoyens qui
sont allés saccager le siège de l’APC
pour ensuite se diriger vers le siège de la
daïra. Le chef de daïra se trouvant en
mission, les élus se sont montrés plutôt
discrets pour faire face aux  émeutiers, le
vice-président de la commune a été
agressé. Lors de l’intervention des ser-
vices de sécurité, le chef de Sûreté de

daïra a été touché à la tête par un jet de
pierres et fut évacué d’urgence   à l’hôpi-
tal. Cette  situation a failli prendre des
proportions graves, voire dramatiques.

Alerté par ses collaborateurs, le chef
de Sûreté de wilaya, qui prenait part, dans
la daïra de Marsat Ben M’hidi, à une
réunion de travail pour la préparation du
plan bleu se rendit aussitôt sur les lieux.
Salah Nouasri a usé de tout son savoir-
faire pour calmer les manifestants. Il faut
reconnaître qu’il faut une sacrée dose de
courage pour se présenter devant une
foule qui était prête à tout. Le chef de la
Sûreté de la wilaya a tout suite rassuré les
protestataires  que tout sera fait pour exa-
miner les recours dans la transparence
par les services compétents. Il est vrai

que dans ce genre de situation, on ne
peut  apporter de jugement mais il y a une
chose qu’on ne peut passer sous silence,
c’est la responsabilité des élus   face à ce
genre d’incidents. L’intervention  risquée
sur le terrain  du chef de la Sûreté de
wilaya en personne    a ramené le calme
mais pour combien de temps. Ce respon-
sable depuis sa nomination à ce poste
dans la wilaya  de Tlemcen a opté pour le
dialogue   et le rapprochement avec la
population. Il faut reconnaître et indénia-
blement les résultats positifs qu’a eus cet
officier. Cependant, les services de sécu-
rité  ne doivent pas assumer seuls les
conséquences de  la mauvaise gestion
des élus et d’autres responsables.

M. Zenasni

SOLIDARITÉ AVEC
MOHAMED GHARBI

Création de LMG Oran 
Le collectif «Libérez Mohamed Gharbi» annonce la créa-

tion de LMG Oran. «Nous informons de la création de LMG
Oran, rejoignant et renforçant ainsi la mobilisation. LMG
Oran s’est formé sur l’intime conviction qu’il est du devoir de
tout citoyen algérien de défendre M. Mohamed Gharbi,
Patriote et moudjahid de la première heure, et qui, coura-
geusement, n’a cessé de répondre présent à l’appel de la
patrie», précise un communiqué de presse rendu public hier. 

Les membres de ce collectif ont profité de cette annonce
pour interpeller, une nouvelle fois, le ministre de la Justice à
propos du cas du moudjahid et Patriote Mohamed Gharbi.
«Nous nous permettons de solliciter à nouveau le ministre
de la Justice, dans le but de l’informer que le dossier accu-
se réellement un retard de plus de 4 mois, nous lui deman-
dons d’intervenir pour que celui-ci soit traité dans les plus
brefs délais.»

«Aujourd’hui, et depuis maintenant plus de 10 ans et 4
mois, Mohamed Gharbi croupit derrière les barreaux de la
prison de Babar, à Khenchela, et cela malgré l’énorme mobi-
lisation autour de cette affaire. Etant préalablement condam-
né à mort, il bénéficie en décembre 2010 d’une grâce prési-
dentielle suite à la pétition signée par des dizaines de mil-
liers de citoyens, commuant ainsi sa peine à 20 ans. 

Un dossier de liberté conditionnelle ayant été déposé en
février 2010, et étant donné le fait que Mohamed Gharbi
remplisse toutes les conditions exigées par la loi (à savoir la
moitié de sa peine purgée, le rapport favorable du directeur
de la prison, le justificatif de dédommagement versé à la
famille de la victime à hauteur de 1 000 000 dinars, et tous
les documents nécessaires à la constitution du dossier), il
est désormais libérable depuis février 2011», peut-on lire
dans le communiqué de LMG.

Tarek Hafid

GRÈVE GÉNÉRALE DES AVOCATS DE LA CAPITALE AUJOURD’HUI

Les tribunaux paralysés ?
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LES AVOCATS BOYCOTTERONT
LA CHAMBRE D’ACCUSATION

Report de l’affaire
de l’autoroute Est-Ouest 

Prévue pour aujourd’hui, le dossier de l’affaire des mis en
cause dans le scandale de l’autoroute Est-Ouest risque de
ne pas être examiné par la chambre d’accusation. Les avo-
cats en charge du dossier seront absents à cette séance,
l’affaire sera donc renvoyée pour étude sous huitaine.

A. B.

Vague de protestation des robes noires.


